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ARTICLE XX

Les dépenses relatives à la Commission de règlement des demandes sont
réparties également entre les parties, à moins que la Commission n'en décide
autrement.

ARTICLE XXI

Si le dommage causé par un objet spatial met en danger, à grande échelle, les
vies humaines ou compromet sérieusement les conditions de vie de la population ou
le fonctionnement des centres vitaux, les Etats parties, et notamment l'État de
lancement, examineront la possibilité de fournir une assistance appropriée et rapide
à l'État qui aurait subi le dommage, lorsque ce dernier en formule la demande. Cet
article, cependant, est sans préjudice des droits et obligations des États parties enVertu de la présente Convention.

ARTICLE XXII

1. Dans la présente Convention, à l'exception des articles XXIV à XXVII, les
références aux États s'appliquent à toute organisation internationale intergouver-
tIementale qui se livre à des activités spatiales, si cette organisation déclare
accepter les droits et les obligations prévus dans la présente Convention et si la
Ibajorité des États membres de l'organisation sont des États parties à la présente
Convention et au Traité sur les principes régissant les activités des États en matière
d'exploration et d'utilisation de l'espace extra-atmosphérique, y compris la Lune etles autres corps célestes.

2. Les États membres d'une telle organisation qui sont des États parties à laPrésente Convention prennent toutes les dispositions voulues pour que l'organisa-
on fasse une déclaration en conformité du paragraphe précédent.

3. Si une organisation internationale intergouvernementale est responsableUn dommage aux termes des dispositions de la présente Convention, cette organi-
sation et ceux de ses membres qui sont des États parties à la présente Convention
8ont solidairement responsables, étant entendu toutefois que:

a) toute demande en réparation pour ce dommage doit être présentée d'abord
à l'organisation; et

b) seulement dans le cas où l'organisation n'aurait pas versé dans le délai de
six mois la somme convenue ou fixée comme réparation pour le dommage,
l'État demandeur peut invoquer la responsabilité des membres qui sont des
États parties à la présente Convention pour le paiement de ladite somme.

4. Toute demande en réparation formulée conformément aux dispositions de ladrésente Convention pour le dommage causé à une organisation qui a fait unedéclaration conformément au paragraphe 1 du présent article doit être présentée
Pr un État membre de l'organisation qui est un État partie à la présente
Olvention.

ARTICLE XXIII

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux autres
accords internationaux en vigueur dans les rapports entre les États parties à ces5 Ords.

de 2. Aucune disposition de la présente Convention ne saurait empêcher les États
conclure des accords internationaux confirmant, complétant ou développant ses
Positions.


